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AVIS DE CONSULTATION DE DEMANDE DE COTATION

N° ll/ACDC/C-GASCHIGA/CIPM/2021 DI? 1 }\\\W 2021

Objet REALISATION D'UN FORAGE EQUIPE DE POMPE A MOTRICITE
HUMAINE DANS LA LOCALITE D'OURO HARISSOU DANS LA

COMMUNE DE GASCHIGA, DEPARTEMENT DE LA BENOUE,
REGION DU NORD.

Localisation Localité d'OURO HARRISSOU DANS LA COMMUNE DE GASCHIGA.

Financement Allocation Commune de GASCHIGA/PNDP III (IDA).

Délai d'Exécution

(en jours calendaires)
Quatre-vingt-dix (90) jours calendaires.

1- Consultation du Dossier de Demande de Cotation

Un dossier de demande de cotations incluant les conditions de soumission, un descriptif des travaux et les
conditions contractuelles envisagées, est mis à la disposition par le Maire de la Commune de GASCHIGA,
Maître d'Ouvrage, à toute entreprise qualifiée intéressée à exécuter lesdits travaux.

Le dossier de demande de cotations peut-être retiré gratuitement au secrétariat de la Commune de GASCHIGA
ou à la Cellule Régionale de Coordination du PNDP pour le Nord à partir du 0 "j 2021
jours ouvrables, entre 08 heures et 15 heures 30 minutes.

2< Participation

La participation à cet appel à la concurrence est ouverte aux entreprises ayant soumis un dossier de demande de
pré qualification et étant enregistrées par les services régionaux du PNDP dans le domaine d'intervention de
Hydraulique et bâtiment.

La participation à cet appel à concurrence est aussi ouverte à toute entreprise pouvant répondre aux conditions
de qualifications administrative, technique et financière telles que définies dans le dossier de demande de
cotations.

Les entreprises concernées ne doivent pas avoir abandonné au moins un marché au cours des trois dernières (03)
années d'une part et n'être pas inscrites sur la liste des entreprises défaillantes annuellement établie par le
MINMAP d'autre part.

3- Langue de l'offre

L'offre, ainsi que tous les documents qui la composent, doit être rédigée en langue française ou anglaise.

4- Conditions de dépôt des offres



4.1. Le soumissionnaire placera un (01) original et six (06) copies lisibles de son offre dans une enveloppe
cachetée adressée au Maire de la Commune de GASCHIGA, Maître d'Ouvrage.

4.2. L'enveloppe cachetée portera la mention :

«AVIS DE CONSULTATION DU DOSSIER DE DEMANDE DE COTATION N° 11/DC/C-

GASCHIGA/CIPM/2021 POUR LA REALISATION D'UN FORAGE EQUIPE DE POMPE A

MOTRICITE HUMAINE DANS LA LOCALITE D'OURO HARISSOU DANS LA COMMUNE DE

GASCHIGA, DEPARTEMENT DE LA RENOUE, REGION DU NORD »

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement » ».

5- Date et heure limite de dépôt des offres

Les offres doivent être reçues à l'adresse indiquée dans la Demande de Cotation, avant la date et l'heure fixée

dans la Demande de Cotation. Toute offre présentée après l'heure fixée ne sera pas ouverte et sera retournée au
soumissionnaire.

14 JUIL 2021Date limite de réception des offres Le f.y.f.J à 10 heures précises.

1. Ouverture des plis

6.1. Les plis seront ouverts en séance par la Commission Interne de Passation des Marchés de la
Commune de Gaschiga, en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés, aux
date, heure et adresse précisées dans la lettre de Demande de Cotation.

Date et heure d'ouverture des plis
-, 14 JUIL 202 r;; T—
Le a 11 heures précisés.

Lieu d'ouverture des plis
Salle de la Commission Interne de Passation des Marchés de la

Commune de Gaschiga.

6.2. Les noms des soumissionnaires et les montants des offres seront lues à haute voix et seront consignés par le

Secrétaire de la Commission Interne de Passation des Marchés, dans un procès-verbal de la séance d'ouverture
des plis.

Fait à GASCHIGA, le 2 1 JUIN 20''1

Ampliations :

• DDMINMAP/BE

• PNDP/NO

♦ ARMP/NO

♦ PCIPM/GASCH
• AFFICHAGE

♦ CHRONO/ARCHIVES

Le Maire de la Commune de GASCHIGA

(Maître d'Ouvrage)


